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COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DU 13 JANVIER 2026 

 
TRAITEMENT DE L’ORDRE DU JOUR 

 
 

ANIMATIONS : 
 

 
I - CRECHE de la TREILLE :  
En présence d’Alain Couissinier, nous tirons des conclusions qui viseront à l’améliorer. 
Merci aux visiteurs qui ont apprécié la visite et l’ont témoigné en laissant une pièce dans 
notre petite urne. Ce qui viendra compenser les frais d’hébergement par la paroisse.  
 
II – CONCOURS des ILLUMINATIONS :  
En présence de Christiane MINKO, présidente du jury (gagnante du précédent concours), 
nous faisons le bilan de cette animation. Nous en rappelons l’objectif : donner à notre 
village un air de fête et l’égayer.  
Nous déplorons le manque de participants (12 cette année) et essayons de trouver des 
solutions pour motiver la population. 

 
III - LOTO :  

§ Bilan positif malgré une baisse dans la vente des cartons 
§ De bons retours sur l’organisation et le déroulement du LOTO.  
§ La mobilisation pour la mise en place le matin et le rangement en fin d’après-midi 
§ La remise des récompenses du Concours en ouverture. 
• Les gâteaux des Rois déjà coupés. 

 
IV - PROGRAMMATION D’une SOIREE projection du film «  LE CIGALON » 

Organiser une soirée pour projeter le film « le CIGALON » en invitant les acteurs, à 
l’époque jeunes figurants, à évoquer leurs souvenirs, à commenter leur vécu. Nous 
prenons date d’ores et déjà pour le samedi 14 mars après-midi. Nous proposerons à la 
crêpes et boissons. 
 
V – NETTOYAGE DU VILLAGE : 

Nous renouvelons l’opération désormais pérenne avec l’Ecole de la Treille, fixée au mardi 
24 mars 2026.  

 
 
 



 
 
 

VOIRIE : 
 

I - INTERSECTION ROUTE DES BELLONS :  
Nous avions sollicité un changement de priorités à l’intersection Ch des Bellons,  
Ch Gustave Durbec, Ch David Magnan à la limite d’Allauch.  
Béatrice A. a relancé la Métropole qui avait donné son accord car les panneaux ne sont 
toujours pas installés. 
La réponse est : « la Mairie d’Allauch refuse cette solution arguant qu’elle serait encore 
plus accidentogène ». 
Nous demandons à la Métropole de trouver d’autres solutions pour sécuriser le lieu. 
A suivre. 
 
II - CHEMIN DE LA CLUE, A LA SORTIE DE L’AFPA : 
Un avis nous a été demandé pour aménager la sortie du Centre. Les traçages 
(matérialisation) tout au long du chemin de la Clue, ont été fraichement repris. 
 
III - VITESSE ET INCIVILITE SUR LA ROUTE DE LA TREILLE. 
Comment réduire ce phénomène et dissuader les fougueux chauffeurs irresponsables de 
respecter le code de la route et les autres conducteurs et piétons. Peut-être envisager une 
ligne blanche continue (aucun dépassement possible). 
 
IV - SECURITE DES ENFANTS À L’HEURE DE RENTRÉE DE L’ECOLE  
Problématique, depuis la pose d’un panneau « attention Ecole » sur le lieu où se garait le 
camion délivrant les repas de cantine, à l’heure de rentrée. Celui-ci se garant devant 
l’école oblige les élèves à descendre du trottoir pour le contourner pour entrer dans l’école. 
Demander à modifier l’heure de livraison ou déplacer le panneau. Cette doléance sera faite 
par la directrice de l’école en concomitance avec la Mairie.  
 

 
URBANISME : 

Un atelier urbanisme, mis en place par la Confédération, aura lieu le 15 janvier au siège bd 
Garibaldi à Marseille 13001. Le président du CIQ d’Eoures représente les CIQ voisins de 
la Treille, les Camoins, les Accates. 

DIVERS : 

*PRESENTATION de la FERMETURE du RESEAU CUIVRE. 
Madame Sylvie Scotto Arnold, Directrice des relations avec les collectivités locales, 
viendra rencontrer les CIQ dans le cadre du programme de fermeture du réseau cuivre 
(ADSL) en cours sur toute la France et sur le territoire des Bouches-du-Rhône. 
Cette rencontre se déroulera jeudi 5 février 2026 à 17 h 30 au siège de la Confédération 
(Bd Garibaldi 13001). Lors de cette rencontre, Mme SCOTTO exposera le projet, son 
organisation, afin de donner de la visibilité aux habitants. 
 
 



 
*Les VŒUX du MAIRE : jeudi 15 janvier à 18 heures au gymnase des Caillols. 
 
*CONCOURS D’ILLUMINATIONS : 
La gagnante du concours a offert son lot au village. Il sera positionné sur la Fontaine aux 
Livres durant la période de Noël. 
 
*ASSEMBLEE GENERALE : fixée au 29 mars 2026. 
Nous proposerons à la Directrice de l’école qu’un élève de CM2 par exemple, soit le 
porte-parole de l’ensemble de ses camarades pour donner leur avis sur les orientations 
dans l’avenir, pour eux, prioritaires. 
 
*ECHO – Dans le prochain numéro, on pourrait afficher les appréciations laissées dans le 
Livre d’Or de la Crèche. Les visiteurs semblaient très satisfaits. 
             
 
 

 
PROCHAINE REUNION DU C A :  

Mardi 10 FÉVRIER 2026 À 18H 
 
 
 

 


